
POURQUOI UNE CHARTE D’ENGAGEMENT DU MAÎTRE DE STAGE ? 
(Présentation ANFICsf : 28 novembre 2014 à la SFMa et août 2015 à l’AG de la CNEMA -Conférence nationale des enseignants en maïeutique-)
1° Contexte : conformité avec les recommandations HAS 2014 ICI
2° Définitions et objectifs : 

· Définition du maître de stage
· Définitions de la supervision, du tutorat dans le curriculum de maïeutique
· Contexte professionnel : missions et valeurs de la profession (ICM)

3° Les acteurs : 
· L’étudiant. e stagiaire : engagement et rôles 

· Le maitre de stage ou superviseur/ tuteur :
 
· Les trois qualités principales du maître de stage : 
· La compétence clinique
· La disponibilité
· La capacité de donner un bon feed-back
· Son engagement :
· Se former sur le plan pédagogique 
·  Superviser les activités et les actes réalisés par l’étudiant. e
·  Soutenir l’étudiant. e dans sa réflexion sur son activité et la rédaction de ses traces d’apprentissage
·  Contribuer à l’évaluation de l’étudiant. e 
·  Accepter l’évaluation de son activité pédagogique 
·  Le tuteur/MDS peut valider son DPC (3 mois consécutifs ou non /an)
· Ses rôles :
· Administratif 
· Pédagogique selon 3 actions : planifier-enseigner-évaluer et faire réfléchir
· Soutien relationnel et social 
· Ses actions :
· Transmet son savoir-faire, son expérience 
· Forme l’étudiant. e : aux gestes professionnels, à la prise de décision  et au raisonnement clinique 
· Initie le stagiaire à la communication, à l’éthique et aux relations interprofessionnelles 

· L’institution : école et/ou université

L’agrément : définit des prérequis professionnels et organisationnels (expérience, activités, organisation), dans le cadre universitaire
· La convention : définit le cadre organisationnel du stage 
· La charte : définit les obligations pédagogiques et les rôles des MDS, superviseurs cliniques – tuteurs- et des universités et/ou écoles et les rôles de l’étudiant


Obligations pédagogiques du maître de stage (Fiche HAS 2014) :

· Suivre une formation pédagogique, initiale et continue 
· Répondre aux activités pédagogiques attendues ; notamment superviser les activités et les actes réalisés par l’étudiant 
· Superviser et aider l’étudiant dans sa réflexion sur son activité et la rédaction de ses traces d’apprentissage 
· Contribuer à l’évaluation de l’étudiant 
· Accepter l’évaluation de son activité pédagogique 
· Le tuteur peut valider son DPC (3 mois consécutifs ou non par an)


Exemple du stage intégré en 5ème année (Programme master de Maïeutique selon le programme 2013). Nota : valable pour les étudiants dont l’année scolaire ayant débuté jusqu’en septembre 2022 (SMa 2 suivant l’année PASS ou L.AS).
· Le stage intégré est un stage long correspondant à 24 ECTS.
· Il est recommandé que l’étudiant. e puisse bénéficier d’un tutorat
· La durée de ce stage a pour objectif de permettre à l’étudiant d’être réellement immergé dans le monde professionnel au sein d’une équipe hospitalière et/ou ambulatoire avec laquelle l’étudiant tissera des liens, qui lui permettront d’atteindre et d’approfondir les compétences attendues dans le cursus de maïeutique.  
· Pour optimiser ce stage il est nécessaire que celui-ci s’inscrive dans la continuité du parcours de chaque étudiant. Aussi, il doit être préparé en tenant compte : 
·  De ses acquis, 
·  Des connaissances et compétences qu’il souhaite approfondir
·  Des activités qu’il souhaite découvrir
·  De son projet professionnel.

